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À lire en page 3

Appui important pour  
une céramiste de la Vallée
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AMPUTÉS DE GUERRE  

UNE AIDE PRÉCIEUSE 
POUR LA VIE
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À lire sur le web

La Fête nationale à Rimouski
Par la Société nationale de l’Est-du-Québec - En ce 
début d’année 2025, une rétrospective sur la Fête 
nationale s’effectue un peu partout au Québec et au 
Bas-Saint-Laurent.

Souligner le courage des enfants 
suivis en pédiatrie

La Fondation Santé Rimouski, en partenariat avec le 
Groupe Ouellet Bolduc Valeurs mobilières Desjardins 
et le Club de hockey L’Océanic, a lancé avec enthou-
siasme le Mois des petits héros à la fin du mois de 
janvier.

Un 21e party de crabe au profit  
des jeunes de la région
La Fondation Jeunesse du Bas-Saint-Laurent an-
nonce que son Super Party de Crabe annuel est de 
retour pour une 21e édition et qu’il aura lieu le same-
di 26 avril prochain.

En bref
Rester vigilants 
face aux vendeurs itinérants
Alors que la présence de vendeurs itinérants vendant des autocollants pour l’iden-
tification des bacs à matières résiduelles a été rapporté dans les derniers jours, la 
Ville de Rimouski souhaite rappeler à la population les bons gestes à poser pour se 
protéger, puisque dans le cas présent, ces personnes n’ont pas été mandatés par 
l’administration municipale ou par l’entreprise chargée de la collecte des matières 
résiduelles à Rimouski. La Ville rappelle qu’en tout temps, les citoyens peuvent 
demander à voir le permis d’un vendeur itinérant ou d’un colporteur qui les aborde 
afin de s’assurer que cette personne est autorisée à exercer son activité de vente 
de biens ou de services. Afin de valider l’information, la population est invitée à com-
muniquer avec la Ville au 418 724‑3112 ou avec la Sûreté du Québec au 310‑4141. 
Il est également possible de contacter l’Office de la protection du consommateur 
au 1 888 672‑2556.

Une nouvelle occasion de contribuer  
au calendrier municipal de Mont-Joli
La Ville de Mont-Joli lance pour une septième année consécutive son concours de 
photographie pour illustrer le calendrier municipal. Les participants sont invités à 
s’inspirer du thème « Mont-Joli à travers mon objectif » pour capturer un lieu, une 
scène ou un événement représentatif de Mont-Joli. Les photos doivent être prises 
dans des lieux de Mont-Joli facilement identifiables de telle sorte que l’on recon-
naisse bien la ville. Les participants doivent envoyer leurs photos à l’adresse : com-
municationsmj@ville.mont-joli.qc.ca, accompagnées d’un titre, du nom du lieu ou du 
site, du nom de l’auteur et de ses coordonnées : adresse postale, courriel et numéro 
de téléphone. Le concours se clôture le 28 septembre 2025 à minuit. Le concours 
est ouvert à tous. Toutefois, pour être admissibles, les participants doivent respec-
ter certains critères, tels qu’être citoyen de la ville. Pour tous les détails, visiter le 
https://ville.mont-joli.qc.ca/mont-joli-a-travers-mon-objectif/.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Gracieuseté

La Rimouskoise Stéphanie Bélanger reçoit de l’aide de 
l’Association des Amputés de guerre depuis sa nais-
sance. Maintenant à l’âge adulte, elle est extrêmement 
reconnaissante de l’apport de cet organisme dans sa vie.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Stéphanie Bélanger a une amputation congénitale au bras 
gauche. Elle avait quelques mois lorsque sa mère l’a 
inscrite aux Amputés de guerre. « Nous avons partici-
pé à plusieurs parades dans différentes régions du 
Québec et même au Nouveau-Brunswick. Nous avons 
aussi participé à des séminaires. J’ai eu plusieurs pro-
thèses et des crochets qui m’ont notamment permis de 
jouer au basketball et au hockey. Ils ont beaucoup aidé 
pour ça. Les Amputés de guerre apportent un soutien 
moral et un soutien financier », explique-t-elle.

Même si elle est aujourd’hui une adulte, Stéphanie 
Bélanger est toujours soutenue par les Amputés de guerre. 
Bien que son amputation représente un grand défi dans sa 
vie, elle affirme que son handicap lui permet de se dépas-
ser. « Dans un séminaire, quelqu’un parlait d’humour et 
ça m’a sauvé. En abordant ça avec de l’humour, les gens 
sont surpris au début, mais ensuite ils comprennent 
qu’ils peuvent en parler et me poser des questions. Ça 
désamorce beaucoup. Ma mère m’a souvent dit : ‘‘ Si 
on ne vaut pas une risée, on ne vaut pas grand-chose ’’. 
C’est une phrase qui m’a marquée », dit-elle.

Campagne des plaques porte-clés
L’Association des Amputés de guerre a récemment 
procédé à l’envoi de ses plaques porte-clés 2025. Cet 
envoi marque le début d’une année spéciale, soit celle 
du 50e anniversaire de son programme Les Vainqueurs 
pour les enfants amputés. Il s’agit d’un programme qui 
a soutenu Stéphanie Bélanger jusqu’à l’âge de 18 ans. 
« Venant d’une région, il n’y avait pas beaucoup de 
jeunes autour de moi qui vivaient la même situation. De 
côtoyer d’autres enfants qui me donnaient des conseils 
sur la façon de jongler avec tout ça m’avait aidé. Ça 
a beaucoup aidé ma mère aussi pour savoir comment 
m’accompagner », exprime la Rimouskoise.

STÉPHANIE BÉLANGER  

Un quotidien soutenu par les Amputés de Guerre

Dans le cadre de ce programme, Stéphanie Bélanger a éga-
lement été appelée à faire des présentations auprès des 
plus jeunes. « On se donne régulièrement des nouvelles 
avec les gens des Vainqueurs. On ne se sent pas comme 
des numéros, ils se souviennent de nous. Nous nous 
sentons soutenus et appréciés », souligne-t-elle.

La Rimouskoise a d’ailleurs rencontré son conjoint grâce 
au programme Les Vainqueurs. Ils ont fait connaissance 

« Les Amputés de guerre apportent  
un soutien moral et un soutien 

financier. »
- Stéphanie Bélanger

lors de séminaires et ils ont aujourd’hui une petite fille 
de deux ans. Stéphanie Bélanger encourage la popula-
tion à participer à la campagne des plaques porte-clés. Il 
est possible d’en savoir plus en visitant le site amputes-
deguerre.ca.
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057528696398

Équipez-vous à notre boutique de vêtements et d’accessoires et profitez de nombreux spéciaux! 
>1288143

1255, Industrielle 
 Mont-Joli

418 775-5877

Transporter Lite 2-up 2024Sidewinder L-TX GT 2024

Jusqu’à

4500$  
de rabais!

Financement  Financement  
à partir deà partir de    00 %%  

ouou
200$ 

de rabais!

YT624

FIABILITÉ ET 

ROBUSTESSE 

LÉGENDAIRES! 

YAMAHAVIVEZ PLEINEMENT L’HIVER ET  VIVEZ PLEINEMENT L’HIVER ET  
PROFITEZ DE RABAIS IMBATTABLESPROFITEZ DE RABAIS IMBATTABLES  avec

Bravez la neige avec le Bravez la neige avec le 
kit de chenilles Camso!kit de chenilles Camso!
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Quatre élèves du programme « Dessin du bâtiment » 
du Centre de formation professionnelle (CFP) de 
Rimouski-Neigette se rendront en France, en mars, dans 
le cadre d’un échange avec un lycée français.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Le CFP de Rimouski-Neigette a accueilli six élèves du 
Lycée professionnel Martin Nadaud de la région de 
Saint-Pierre-des-Corps, en France. « Ils sont venus visiter 
notre centre de formation l’an passé et ils ont été très 
impressionnés par nos locaux et ce que nous utilisons. 
La direction et moi avons fait un voyage exploratoire pour 
voir ce qu’ils faisaient et si ça pouvait concorder avec 
nous. C’était le cas », explique l’enseignant en dessin de 
bâtiment, Pierre Cassista.

Rebecca Chassé en est à sa deuxième année dans le pro-
gramme « Dessin du bâtiment ». Elle se rendra en France 
du 9  au 21  mars. Raphaël Desrosiers, Nayan Dubé et 
Annabelle Kenney seront aussi du voyage. « J’ai super 
hâte. Je suis une voyageuse dans l’âme, donc je suis 
contente de pouvoir profiter d’une expérience comme ça. 
Les constructions sont différentes en Europe. Nous al-
lons pouvoir en apprendre beaucoup. Nous allons visiter 
des entreprises et des chantiers. Ce sera une belle expé-
rience professionnelle », indique Rebecca Chassé.

« Nous voulions qu’ils vivent quelque chose de différent 
pendant leur formation. Nous y allons pour le côté péda-
gogique, mais aussi pour le développement de soi. Ce 
sera un premier voyage pour certains. Nous trouvions que 
c’était une belle occasion et les coûts sont peu élevés 
pour les étudiants étant donné qu’il y a un internat dans 
le lycée », ajoute Pierre Cassista.

« Les constructions sont différentes 
en Europe. Nous allons pouvoir en 

apprendre beaucoup. »
- Rebecca Chassé

Actualités

Un échange à l’étranger  
pour des étudiants rimouskois

Une section de l’avenue de la Cathédrale à Rimouski 
sera complètement modifiée d’ici l’automne prochain. 
La Ville procédera à la réfection du tronçon entre 
la 2e Rue et la rue des Flandres pour rendre le secteur 
plus sécuritaire.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Le projet prévoit le réaménagement de la chaussée en 
ajoutant des corridors de sécurité pour cyclistes et pié-
tons de chaque côté de la rue, délimités par des îlots de 
verdure. D’une valeur de 5,5 M$, il est financé en partie 
par le gouvernement du Québec qui investit 3,2 M$. « Je 
suis convaincue que les investissements dans la revitali-
sation des infrastructures routières municipales finissent 
inévitablement par stimuler le développement écono-
mique des communautés. Le projet de réaménagement 
partiel de l’avenue de la Cathédrale répond totalement 
à cet objectif », exprime la députée de Rimouski, Maïté 
Blanchette Vézina.

La surface de pavage destinée à la mobilité active sera bo-
nifiée avec l’ajout d’un nouvel axe cyclable nord-sud dans 
les corridors de sécurité. Selon la Ville, le nombre élevé 
de véhicules qui circulent sur l’avenue de la Cathédrale et 
la largeur considérable de la chaussée comportent des 
enjeux de sécurité pour les usagers. « L’asphalte devait 
être changé de toute façon et en même temps on va réa-
ménager. On parle d’un endroit qui va jusqu’à l’école, qui 
est quand même assez fréquenté et pour lequel on veut 
encourager la fréquentation. Les îlots de verdure vont ai-
der à lutter contre les îlots de chaleur, permettre d’avoir 
un sol qui va davantage absorber les eaux de pluie et di-
minuer l’entretien annuel de la Ville », mentionne le maire 
de Rimouski, Guy Caron.

Avec l’aménagement de corridors, la Ville souhaite amé-
liorer le partage de la route et favoriser le déplacement 
actif dans le secteur. « Le réaménagement de l’avenue 
de la Cathédrale est l’un des projets majeurs en mobi-
lité durable identifié au Plan d’action de la Ville. L’ajout 
d’une voie cyclable nord-sud et l’installation d’un corridor 
de sécurité avec des îlots de verdure pour les cyclistes et 
piétons faciliteront un meilleur partage de la route à cet 
endroit », indique le monsieur Caron.

Travaux à venir en 2025
Les travaux commenceront dès le mois de mai 2025 et 
se poursuivront jusqu’au mois d’octobre 2025. Les rési-
dents et les commerçants du secteur seront rencontrés 
par l’équipe municipale avant le début du réaménage-
ment pour connaître les détails des travaux projetés. Un 
échéancier du projet de même que de l’information com-
plémentaire est disponible au rimouski.ca.

Faire découvrir le Québec
Les six jeunes de 16 et de 17 ans du Lycée professionnel 
Martin Nadaud étaient à Rimouski du 27 janvier au 7 fé-
vrier. Ils ont eu l’occasion de visiter Armoires Distinction, 
PMI Structures, le Cégep de Rimouski et le site historique 
de la maison Lamontagne. Ils ont aussi assisté à des 
cours et les élèves rimouskois ont fait des activités avec 
eux les soirs, comme de la tire sur neige et de la mo-
toneige. « J’ai trouvé ça très intéressant. Je m’entends 
super bien avec eux et c’est plaisant de découvrir leur 
culture et leurs expressions. Nous essayons de leur faire 
découvrir l’hiver québécois et ils sont ouverts à ce que 
nous leur proposons. Nous aidons aussi nos professeurs 
à leur montrer nos logiciels parce que ce ne sont pas les 
mêmes qu’ils ont. C’est une belle expérience et je suis 
bien contente », affirme Rebecca Chassé.

Selon Pierre Cassista, les apprentissages des élèves sont 
assez équivalents entre les deux institutions scolaires. 
« C’est très semblable au point de vue de la formation. 
Nous avons des semaines de 27 heures de cours en des-
sin de bâtiment, mais de leur côté ils ont aussi des pé-
riodes d’histoire, de français ou autre. C’est la seule diffé-
rence qu’il y a. Tout ce qui est apprentissages par rapport 
à un bâtiment, ce sont les mêmes choses. Ce sont sim-
plement les termes qui sont différents », conclut-il.
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RIMOUSKI

Travaux majeurs 
sur l’avenue de 
la Cathédrale
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La Rimouskoise Catherine Michaud-Bernier a récemment accepté de se confier sur son 
expérience avec l’aide sociale, plus précisément sur le combat qu’elle a dû mener sur 
plusieurs mois afin que ses contraintes à l’emploi soient reconnues comme étant sévères 
et permanentes.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

C’est avec l’aide du coordonnateur d’Action populaire Rimouski-Neigette, Michel Dubé, que 
madame Michaud-Bernier a finalement obtenu gain de cause. C’est-à-dire qu’elle reçoit 
maintenant 1294 $ par mois, plutôt que 995 $ par mois, ce qui représente une différence de 
presque 300 $, qu’elle ne recevait pas mensuellement depuis avril 2024. « J’ai eu beaucoup 
de misère. Cette situation m’a apporté du stress et de l’anxiété. J’ai aussi une fibromyalgie, 
donc ç’a emmené toutes sortes d’affaires. J’ai deux enfants, que je priorise toujours, alors 
je ne mangeais pas et je me rendais malade », confie la prestataire.

Un système voulu ainsi
Selon monsieur Dubé, le système est conçu de sorte à permettre au gouvernement d’éco-
nomiser. « Le médecin de famille qui suit Catherine dit qu’elle a des contraintes sévères et 
permanentes à l’emploi. L’information se rend à l’aide sociale et répond : non, on s’en fout, 
nous on dit que c’est temporaire. C’est une stratégie pour ne pas avoir à payer aux gens 
l’argent dont ils ont besoin, parce qu’en mettant la personne en contraintes temporaires, le 
gouvernement sauve 300 $ sur le dos des plus démunis. »

S’il concède qu’il est possible pour les prestataires de contester une décision, il constate 
qu’il est plutôt rare que ces derniers le fassent. « Contester une décision du gouvernement, 
ce n’est pas facile, donc la plupart des gens ne le font pas. »

C’est là qu’il intervient : « Je lance le message aux gens. Si vous avez des problèmes à faire 
reconnaitre vos contraintes à l’emploi, venez me voir. »

La lumière au bout du tunnel
Bien que l’histoire de Catherine prouve qu’il est possible de remporter une décision, le 
processus pour y arriver n’en a pas été moins ardu pour autant. Michel Dubé raconte que 
lorsque vient le temps de contester, le déroulement d’une audience – qui se fait au télé-
phone - fait en quelque sorte penser à un interrogatoire de police. « Quand tu remplis une 
demande d’aide sociale, à la fin du formulaire tu dois cocher et signer. Ce que ça dit, dans 
un langage administratif, c’est que tu renonces à ta vie privée. C’est pour ça l’interrogatoire, 
ils savent tout sur toi. »

À la fin de l’audience de Catherine, malgré son expérience, le coordonnateur d’Action po-
pulaire n’était pas certain qu’ils remporteraient la contestation. Ce fut cependant le cas. 
En partageant son histoire, madame Michaud-Bernier souhaite faire savoir aux gens qu’il 

Actualités

Contester et gagner:  
le combat d’une Rimouskoise avec l’aide sociale

Catherine Michaud-Bernier.
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J’explore ma région
Notre calendrier des événements recense quelques-unes des activités incontournables de la région pour les jours ou les semaines à venir. Il s’agit d’un guide pratique pour ceux qui 
souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer.

« Zak, dompteur de défis »
Dans le cadre de la Semaine de relâche, 
le spectacle « Zak, dompteur de défis » sera 
offert par Spect’Art Rimouski à la salle 
Desjardins-TELUS, le 2 mars, à 15 h. L’artiste 
de cirque aux multiples talents (jonglerie, yoyo, 
équilibriste, monocycle, rolla-bolla, magie et 
multi-instrumentiste) en mettra plein la vue. 
Détails et billets : spectart.com.

Les Aventuriers Voyageurs
Il sera possible de découvrir l’Italie du Sud au 
Cinéma Lido Rimouski avec Les Aventuriers 
Voyageurs dès le mercredi 5 mars. Vous pour-
rez vous laissez émerveiller par une aventure 
inoubliable au cœur de paysages enchanteurs 
et de villages pittoresques avec le film « Italie 
du Sud ». Détails : lidorimouski.com.

Mois de l’Histoire  
des Noirs
Pour clôturer le mois de l’Histoire 
des Noirs, une soirée festive est 
prévue à la Coudée du Cégep de 
Rimouski, le 28 février, dès 20 h 30. 
Djely Tapa offrira une prestation. Les 
billets sont en vente au prix de 12 $ 
sur la billetterie du Vieux Théâtre de 
Saint-Fabien. Un souper aux saveurs 
africaines précédera le spectacle. 
Détails : quoivivrerimouski.ca

JAB célèbre  
les Cowboys Fringants
Le groupe JAB célèbrera les 
Cowboys Fringants le vendredi 
28 février, dès 21 h, à la Taverne 
666. L’entrée se fera à compter 
de 20 h. Les billets sont en vente 
dès maintenant : www.lepointde-
vente.com  (15 $ en prévente et 
20 $ à la porte). 
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17 000 $ pour un projet de création Bas-Laurentien
La céramiste basée dans La Matapédia, Maude Blais, 
pourra compter sur un soutien financier de 17 000 $ 
pour la réalisation d’un projet de création de céra-
mique, qui s’intitulera « Herbes foisonnantes. »

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Madame Blais obtient ce soutien financier dans le cadre 
du troisième appel à projets du Programme de parte-
nariat territorial du Bas-Saint-Laurent : un programme 
issu d’une entente triennale entre le Conseil des arts 
et des lettres du Québec et de nombreuses MRC de 
la région, en collaboration avec le  Collectif régional 
de développement du Bas-Saint-Laurent  et  Culture 
Bas-Saint-Laurent.

« Herbes foisonnantes est un projet inspiré du monde vé-
gétal. Ce sera huit vases en grès, de grands formats, au 
colombin. Je vais débuter le projet à la mi-mars. Ce sera 
fait en collaboration avec les Jardins de Métis, le Centre 
Éclosion et le site Matamajaw », indique Maude Blais.

Un travail de collaboration 100 % bas-laurentien
La Causapscalienne d’adoption commencera à fabri-
quer les huit pièces du projet à partir de son garage, où 
elle a l’habitude de travailler.

« Sur les huit, je vais en réserver trois pour faire des 
décors avec des jeunes de 11 à 12 ans, dans le cadre 
d’une activité de médiation culturelle, organisée avec le 
Centre Éclosion. Pour les cinq autres vases, je vais faire 
une recherche de motif à la manière de l’herbier, aux 
Jardins de Métis. Je vais aller visiter le Jardin pendant 
les heures d’ouverture cet été pour faire une recherche 
plus de décor, de dessin, d’herbier. Je vais aussi travail-
ler avec les jardiniers qui sont là-bas et qui sont vrai-
ment accueillants. »

Elle ajoute qu’une fois les recherches effectuées et les dé-
cors faits sur toutes les pièces du projet, elle pourra alors 
procéder à la dernière cuisson.

« Ce sera ensuite exposé au site Matamajaw, qui est une 
institution muséale, située ici au cœur du village. Il s’agit 
d’un ancien camp de pêche et d’un site patrimonial où s’or-
ganisent des expositions chaque été. De mon côté, Herbes 
Foisonnantes y sera plutôt présenter vers l’automne. À ce 
moment-là, je pourrais inviter la population, mais aussi les 
jeunes qui ont pris part au projet. »

Pousser la recherche
Comme elle gagne sa vie en produisant des objets de cé-
ramique utilitaire, le soutien financier qui lui est accordé 
pour la réalisation de son projet lui permettra de prendre le 
temps de s’y consacrer pleinement.

« Je n’ai pas vraiment fait de projet de recherche depuis 
que je suis à Causapscal, j’ai donc la chance d’être sou-
tenu par le CALQ et son entente territoriale. Ça me per-
met de prendre une pause dans la production de pièces 
utilitaires. Les pièces seront un peu dans la même lignée 
de ce que j’ai fait par le passé, mais l’idée est de pous-
ser un peu plus loin le décor et de vraiment pouvoir faire 
de la recherche. »

La pause de production lui permettra également de pas-
ser plus de temps sur les décors d’une même pièce.

« Ce seront des pièces de grands formats : quelque 
chose que j’ai moins de temps pour faire, parce qu’une 
pièce prendra un four pour cuire, ce qui représente une 
bonne dimension, soit à peu près deux pieds de haut par 
un pied et demi de large. »

Pour finir, l’artiste se dit très enthousiaste à l’idée de 
commencer le projet.

« Je me sens super privilégié de pouvoir le faire dans le 
contexte actuel du milieu de la culture qui souffre de 
sous-financement. J’ai vraiment hâte de débuter ! »

À propos de l’artiste
Originaire de Rimouski, Maude Blais a obtenu un diplôme 
du Centre de céramique Bonsecours à Montréal en 
2004. Elle a vécu dans la Métropole pendant une 
dizaine d’années, avant de s’installer à Causapscal en 
2015, où elle vit toujours et où elle travaille comme 
céramiste, à temps plein.
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La céramiste Maude Blais.
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Le comité œuvrant pour le retour d’une Accorderie sur le territoire de Rimouski-Nei-
gette a récemment amassé la somme de 5000 $, soit le montant nécessaire à l’ob-
tention d’une franchise d’Accorderie, grâce à une campagne de financement lancé 
l’an dernier.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Il s’agit de la complétion d’une première étape importante pour l’avancement du projet.

« Notre plan d’affaires a été accepté par le Réseau Accorderie et nous recevrons bien-
tôt les documents à signer pour officialiser le tout et ainsi être autorisés à s’enre-
gistrer sous le nom de L’Accorderie de Rimouski-Neigette. S’enclenchera ensuite la 
concrétisation du financement pour les frais de démarrage et de roulement auprès 
d’institutions publiques et privées », indique le comité d’implantation de L’Accorderie 
de Rimouski-Neigette sur son profil Facebook.

Rappelons que le comité avait la nécessité d’obtenir la franchise - d’abord pour avoir le 
droit d’utiliser le nom d’Accorderie – mais aussi pour obtenir la formation, le site web 
et la plateforme où les membres gèrent leurs transactions et recherchent des offres de 
services, qui accompagnent la franchise.

Communauté

Un premier pas franchi 
pour une nouvelle 
Accorderie

Babillard communautaire
SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE ET D’HISTOIRE DE  RIMOUSKI
La prochaine conférence de la  Société de généalogie et d’histoire de  Rimouski sera offerte le jeudi 
27 février, à 19 h 30, à la bibliothèque  Lisette-Morin de  Rimouski. Elle aura pour titre « La prise du  Capo 
 Nolli à l’Île du  Bic en 1940 » et elle sera donnée par  Michel  Saint-Pierre. L’activité est gratuite.

RESPIR
RESPIR (Ressourcement spirituel de  Rimouski) est à la recherche de bénévoles formés en psychologie 
et en relation d’aide pour de l’accompagnement spirituel et psycho spirituel afin de guider celles et ceux 
qui ont besoin de retrouver un sens à leur vie. Cette forme de bénévolat demande environ de 2 à 
8 heures par mois. Les personnes qui pourraient être intéressées à se joindre à l’équipe de  RESPIR 
pour faire de l’accompagnement peuvent communiquer avec  Diane  St-Laurent au 418 724‑2437.

LES  AMIS CÉLIBATAIRES DE  RIMOUSKI
Les  Amis célibataires de  Rimouski organisent un  déjeuner-dîner le dimanche 2 mars, à 11 h, au restau-
rant  Pacini. Il est possible de réserver sa place en téléphonant au 418 722‑1910 avant vendredi, 21 h.

SEMAINE DE RELÂCHE
La Ville de  Rimouski a dévoilé sa programmation d’activités pour la semaine de relâche qui se 
déroulera du 1er au 9 mars. Des activités culinaires, sportives, musicales et créatives sont plani-
fiées pour les 5 à 17 ans. Les populaires festivals de sports, la soirée sur glace et la fête tropi-
cale sont de retour cette année. Nouveauté en 2025, la balade dans la forêt enchantée au parc 
 Ernest-Lepage, la gare s’anime avec le  Marché de la relâche, l’initiation à la couture, le rétroga-
ming et plusieurs autres. La programmation est en ligne au rimouski.ca. L’inscription sera pos-
sible à compter du 24 février, 8 h 15, en ligne via Sport-Plus.

CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  SAINT-PIE-X
Le  Club des 50 ans et plus de  Saint-Pie-X tiendra son assemblée générale annuelle le vendredi 14 mars, 
à 15 h 15, au centre communautaire  Saint-Pie-X (boulevard  Arthur-Buies  Est). Bienvenue aux membres. 
Pour information : 418 724‑2901.

SUPER PARTY DE  CRABE
La  Fondation jeunesse du  Bas-Saint-Laurent annonce la tenue de son 21e Super party de  Crabe annuel, 
le samedi 26 avril, au  Colisée  Financière  Sun  Life de  Rimouski. Cet évènement permet à la  Fondation 
d’amasser des fonds pour soutenir ses initiatives et sa mission auprès des jeunes en difficulté. Le 
groupe  Orphée est de retour à l’animation musicale de la soirée. Les billets sont disponibles au www.
fondationcjbsl.com en prévente, jusqu’au 14 mars, au coût de 85 $ par personne. Il est également 
possible de se procurer une table de 8 personnes pour 600 $. Les billets coûteront ensuite 90 $ par 
personne et 640 $ par table.

CAMPS D’ÉTÉ DE LA  VILLE DE  RIMOUSKI
La Ville de  Rimouski annonce que la période d’inscription pour la prochaine saison des camps d’été, qui 
comprend le camp de jour, le camp sports et plein air et le camp aquatique, commencera le 9 avril. Une 
partie des places disponibles sera mise en ligne dès 8 h 15 et l’autre le sera à 18 h. Près de 1 050 jeunes 
seront accueillis cette année. Les parents sont encouragés dès maintenant à créer ou à mettre à jour leur 
dossier Sport-Plus afin de faciliter l’inscription. Les informations sont disponibles au rimouski.ca. Envi-
ron 130 postes sont à pourvoir pendant la saison estivale. Les formulaires de candidature seront dis-
ponibles en ligne dès le 6 mars.

BINGO POUR LA  MAISON  OCTAVIE
Un  Bingo au profit de la  Maison  Octavie, une résidence pour personnes de 50 ans et plus auto-
nomes et  semi-autonomes, se tient les jeudis aux deux semaines, à 19 h, au centre récréatif de 
 Saint-Octave- de-Métis (134 chemin  Kempt). Le gros lot est de 500 $ et l’activité s’adresse aux 
18 ans et plus. Le prochain  Bingo est prévu le 27 février. Le conseil d’administration vous attend en 
grand nombre. Pour information : 581 246‑2426.

CLUB DES 50 ANS ET PLUS DE  MONT-JOLI
Le souper de la  Saint-Valentin du  Club des 50 ans et plus de  Mont-Joli prévu le 13 février est reporté au 
jeudi 27 février, à 17 h 15, à la salle  André  Boutin de  Mont-Joli. Le souper sera suivi d’une danse avec 
l’animation musicale de  Katie  Lévesque. Il est maintenant possible d’acheter vos billets qui sont en 
vente au local du  Club ou auprès des membres du conseil d’administration. Le coût du billet est de 25 $. 
L’invitation est faite à toute la population, membres et  non-membres. Aucun billet ne sera vendu à l’en-
trée. Pour information 418 732‑1474.

COURS DE PEINTURE
Un cours de peinture sera donné par  Deny  Cloutier pendant la semaine de relâche, le lundi 3 mars, à 
13 h, à la salle  Boutin (située en face de la caisse populaire à  Mont-Joli). Bienvenue aux enfants et aux 
parents. Le coût est de 45 $ et tout le matériel fourni. Deux toiles seront tirées au sort. Pour réservation : 
 Gilberte au 418 775‑3318.

CLUB DE LECTURE DE  MONT-JOLI
Animées par  Francine  Leblanc, les rencontres du club de lecture de  Mont-Joli se déroulent tous les pre-
miers lundis du mois, à 18 h 30, à la salle  Rotary de la bibliothèque  Jean-Louis-Desrosiers. Les échanges 
ont lieu dans une ambiance chaleureuse et amicale. Les prochaines rencontres sont prévues le 3 mars, 
le 7 avril, le 5 mai et le 2 juin. Bonnes rencontres, bonnes lectures !

Annoncez gratuitement vos événements communautaires en écrivant à redactionrimouski@medialo.ca, au 
plus tard avant midi, le jeudi de la semaine précédant la semaine de votre événement.
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CHALETSNAUTIKAGASPESIE.CA  I  1-866-467-0801
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Offrez-vous une pause bien Offrez-vous une pause bien 
méritée dans nos chalets, l’endroit méritée dans nos chalets, l’endroit 
parfait pour créer des souvenirs parfait pour créer des souvenirs 
inoubliables, que ce soit en solo, inoubliables, que ce soit en solo, 
en famille ou entre amis.en famille ou entre amis.

Ne manquez pas la semaine de relâche,Ne manquez pas la semaine de relâche,

réservez dès maintenant !réservez dès maintenant !
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Les étoiles du mois

Gagnant du prix Gervais-Munger chez l’Océanic  
pour ses efforts et sa persévérance dans ses études. 

HOCKEY

Anthony Paré

Six patineurs du club de patinage de vitesse Les Cyclones de 
Rimouski ont pris part aux Championnats canadiens jeunesse 
longue piste à Fort St John, en Colombie-Britannique, du 7 au 
9 février.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

L’événement réunissait les 20  meilleurs patineurs et les 
20 meilleures patineuses longue piste de 11 à 13 ans au 
Canada. Charlie Tremblay prenait part à ces championnats 

Trente nageurs du club de natation Les Dauphins ont 
participé à la Coupe du Québec junior qui avait lieu à 
Québec le 14 et le 15 février. La compétition a regroupé 
583 nageurs provenant de 17 clubs de partout dans la 
province. 

Les Dauphins ont remporté 12 médailles (4, 5, 3). Anaé 
Cassista a battu un nouveau record de club au 200 m 
brasse (2:56.71) chez les « 11-12 ans ». Les médaillés 
sont : François Bolduc (3, 1, 0), Julia Nadeau (1, 1, 1), 
Mélyane Pelletier (0, 0, 2), Liam Bélanger (0, 1, 0), Anaé 
Cassista (0, 1, 0) et Camille Collin (0, 1, 0). La Coupe 
du Québec senior se tiendra à Montréal du 13 au 16 
mars. - (A.L.)

PATINAGE DE VITESSE

Six Cyclones à une compétition nationale
pour la troisième année consécutive. Au 500 m de style 
olympique, elle a terminé au 11e rang et a égalisé son re-
cord personnel sur la distance. Elle a réussi à terminer en 
2e position à la poursuite féminine.

Chez les « 11 ans », Éloïse Beauvais s’est classée en 7e po-
sition lors du 500  m de style olympique, abaissant sa 
meilleure marque de 2 secondes. Elle a maintenu cette 
position au départ de masse et a connu d’excellentes 
performances aux courses de 300 m et de 1500 m en se 
taillant une place en finale A. La Rimouskoise a conclu en 
5e et en 6e position. Elle a aussi remporté l’épreuve de 
poursuite avec son équipe. Elsa Lebel a pris la 11e posi-
tion du 500 m de style olympique et le 8e rang au départ 
de masse. Victime d’une chute en qualification du 300 m, 
elle a patiné en finale D et s’est classée au 17e rang. Elle a 
terminé 10e au 1500 m.

Du côté masculin, trois patineurs rimouskois évoluaient en 
catégorie « 11 ans ». William Landry et Jules Vignola ont ter-
miné en 9e et en 13e position du 500 m de style olympique. 
Pier-Alexis Carvalho n’a pas obtenu de classement en rai-
son d’une disqualification pour un mauvais changement 
de couloir pour cette épreuve. William Landry a pris part 
à deux finales A pour lesquelles il a terminé 5e au 300 m 
et 8e au 1500 m. Pour sa part, Jules Vignola a terminé au 
15e et au 13e rang de ces épreuves tandis que Pier-Alexis 
Carvalho a pris la 16e  et la 18e  position. Au départ de 
masse, les Rimouskois se sont classés au 13e  (Jules 
Vignola), au 15e  (Pier-Alexis Carvalho) et au 16e  (William 
Landry) rang.
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Deux médailles d’or et une médaille d’argent à la 
compétition invitation Peter-Suen à Brossard. 

NATATION

Maxim Bélanger

Trois records de club chez les « 10 ans et moins » 
lors de l’invitation interprovinciale de Rivière-du-Loup. 

NATATION

Benjamin Vigneault Dubois

Les Dauphins gagnent 
12 médailles à Québec
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RESPECTER  LA SIGNALISATION, 
 C’EST PLEIN  DE BON SENS.
Circulons aux endroits indiqués.
Ralentissons dans les courbes.
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MOTS CROISÉS

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

HORIZONTALEMENT
1.  Sans imprévu — Brusque.
2.   Annuler — Principes sur lesquels on fonde sa 

conduite.
3.  Banale — Chant monotone et triste.
4.  Note — Aimable.
5.  Esclave — Œuvre de Corneille — Métal.
6.  Dénombrer et classer.
7.  Avant l’automne — Périmée.
8.   Division de l’histoire — Désert rocheux — Gravé 

sur une pierre tumulaire.
9.  Tête de rocher — Établissement scolaire.
10. Petite ciguë — Alouette nichant au sol.
11. Amis — Cacher.
12. Atonie — Géniteur.

VERTICALEMENT
1.  Vouer au malheur — Grand-père.
2.  Désuet — Agent secret.
3.  Patriarche biblique — Spécialité d’Offenbach.
4.  Sel de l’acide oléique — Oxyde d’éthyle.
5.   Titane — En direction de — S’emploie pour chasser 

quelqu’un.
6.  Grand arbre — Se dit de cafés très forts.
7.  Une autre fois — Prénom féminin.
8.  Manière de répandre la lumière.
9.  Bois de chauffage — Court-métrage musical.
10. Nombre — Embobiné.
11. Ville des Pays-Bas — Sous la tête.
12. Organe thoracique — Effrayé.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTIONS

COLORIAGE

Vous penserez à l’avenir, en vous demandant comment vous y naviguerez, avec des années 
en plus. Mais vous saurez vous adapter. D’autant plus que vous y trouverez un avantage 
majeur, qui se révélera en son temps. D’ailleurs, le groupe que vous formez avec vos amis 
vous protège. Vous serez plus près de l’un d’entre eux, le plus chevelu. Ou le plus chauve ?

Ça va arriver à un moment étrange, la température sera bizarre, mais vous vivrez un 
moment amoureux intense. Un souhait que vous faites depuis longtemps va enfin se 
réaliser, alors que vous n’y pensiez même plus. Quelqu’un va apparaître devant vous 
et vous saurez par ses yeux que votre errance est terminée. Pour toujours…

Il y aura des tempêtes dehors, les murs vont craquer. Mais votre maison restera 
debout, pour vous protéger. Vous vous sentirez en sécurité chez vous, en compagnie 
de vos proches. Et si ce n’est pas le cas, vous apprendrez bientôt que vous irez rester 
dans un meilleur endroit. Vous avez plus de famille que vous le croyez.

Vous serez curieux, vous aimerez jaser avec les gens. Surtout avec les plus allumés. 
Vous découvrirez d’ailleurs qu’un de vos voisins est d’une belle délicatesse, même 
s’il gueule fort parfois. Vous aurez à faire un apprentissage pour le travail. Vous devrez 
étudier. À moins que vous relisiez des Sherlock Holmes, Maigret. Ou Asimov, Herbert…  

Il y a de l’argent qui s’en vient. Ce sera comme une bénédiction, pleuvant du ciel. 
Vous serez enfin payé pour un travail. Ou l’Univers jugera qu’il est temps d’exaucer 
vos prières. Surtout les plus humbles, et justifiées. Vous saurez aussi davantage ce 
qui en vaut vraiment la peine dans votre vie. Comme parfois, juste un sourire. 

Vous attendrez quelqu’un avec plus de patience. En jugeant que c’est mérité. Il est 
rare que vous accordiez la grâce royale à quelqu’un. Mais disons que maintenant, 
vous savez mieux ce que vous voulez. On vous fera aussi une invitation intéressante. 
Et d’autres à éviter. Vous aimerez la présence des autres, même les plus légers.

Une porte va bientôt s’ouvrir devant vous. Il suffira que vous vous leviez pour que tout 
s’enclenche. Vous saurez où aller si vous écoutez votre coeur. Des gens vous 
attendent, ils veulent vous entendre. Enfin, n’attendez plus après certains, ils ont déjà 
tout dit. Et tout fait. La nouveauté vous régénèrera, votre énergie reviendra.

Vous ne supporterez pas le désordre, l’éparpillement. C’est déjà dans vos gènes, 
mais ça le deviendra davantage. D’ailleurs, vous vous déciderez à poser un geste 
pour améliorer votre santé. Et ça aura pris du temps pour vous décider. Vous êtes 
apprécié au travail. Et plus que vous le croyez par un collègue. Tiens, tiens !

Il est temps d’oublier en quelque part. Vous avez probablement assez donné. Allez 
ailleurs, vous découvrirez vite quelque chose de plus passionnant. Et réjouissant 
surtout. Si quelqu’un vous perçoit mal, vous n’y pouvez rien s’il est aveugle. Ou 
insensible. Et vous surprendrez un secret, annonçant une embellie inespérée. 

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Une porte va s’ouvrir en quelque part et vous la franchirez sur les ailes d’un jet, un 
gin tonic à la main. Vous laisserez en arrière des fantômes qui n’auront pas résisté à 
votre bonne humeur. Sinon, vous rencontrerez une personne dont l’esprit vous 
divertira au début, mais qui finira par vous éblouir. Avec gentillesse quand même. 

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Vous ferez des rêves inhabituels, dont un qui vous annoncera un événement bien précis. 
D’ailleurs, la Lune qui est bien petite dans le ciel va partir avec quelqu’un bientôt. Vous 
allez encore changer, évoluer, même si ça vous bousculera au début. Vous saurez arranger 
vos finances plus intelligemment. En dépensant moins impulsivement peut-être… 

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Vous vivrez un événement coup de poing au travail. En réussissant magistralement 
dans un projet. Que vous soyez à votre compte ou employé. Et si vous êtes retraité, 
vous vous impliquerez davantage dans une activité qui vous passionne de plus en 
plus. Et les artistes auront un peu plus de succès. Ou beaucoup.

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Verseau, Poissons et Bélier. Il y aura nouvelle Lune le 27 en Poissons, où on devrait sentir l’étreinte de l’hiver se desserrer un peu. On arrive quand 
même au mois de mars, celui du printemps. Pour fêter la verte Saint-Patrick. Et est-ce que l’empereur orange va abolir le passage à l’heure avancée, comme il l’a déjà évoqué ?

Horoscope
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C’est avec beaucoup de peine que nous 
t’avons vu partir sans pouvoir rien faire 

pour te retenir. Il y a un an que tu nous as 
quittés, le temps pourra s’enfuir mais 

n’effacera jamais de nos cœurs ce que tu as été 
pour nous tous. C’est difficile de se passer d’une personne aussi 
exceptionnelle que toi. Nous pensons à toi très souvent. Tu es notre 
ange gardien. De là-haut, continue à veiller sur nous.

Les familles Tremblay, Gagné et Proulx 

Le dimanche 2 mars 2025 à 11 h, en l’église de Sainte-Blandine, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame 
Micheline Gagné, décédée le 28 février 2024 et de son père monsieur 
Michel Gagné, décédé le 25 février 2015.

Madame Gagné était l’épouse de monsieur Gaétan Proulx, la mère de 
Vincent, la grand-mère de Léa, Félix et Rose. Monsieur Gagné était 
l’époux de madame Cécile Duchêne, le père de feu Micheline, Céline, 
Denise, Guy, Normand, Guylaine et Jean-Pierre. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire

Madame Micheline Gagné 
(1956-2024)  

& 
Monsieur Michel Gagné 

(1934-2015)

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À la Maison Marie-Élisabeth le 24 janvier 2025, 
est décédée à l’âge de 91 ans et 9 mois 

madame Gertrude Lévesque, demeurant à 
Rimouski, épouse de feu monsieur Jean-Paul 

Brochu, fille de feu monsieur Louis-Philippe Lévesque 
et de feu madame Joséphine Fournier.

Les funérailles ont été célébrées le samedi 22 février à 10 h 30 en 
l’église de Saint-Pie-X. L’inhumation aura lieu au printemps au 
cimetière de Saint-Donat.

Elle laisse dans le deuil ses soeurs : Yvette (feu André Girard),  
Rita (feu Jean-Marie Lévesque), Lauréanne et Irène (feu Philippe 
Sirois), sa belle-soeur Éliane, ses neveux, nièces, ainsi que  
de nombreux parents et amis-amies. Elle était également la soeur  
de feu Thérèse (feu Raymond Bossé), feu Jean-Louis (feu Gabrielle 
Lepage),  feu Marc-André (feu Eugénie Roy) et de feu Paula  
(feu Maurice Côté). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de leur site Internet :  
www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de la 
Maison Marie-Élisabeth pour leur accueil, leur support et les bons 
soins prodigués à Gertrude. 

La famille 

Avis de décès et remerciements

>
12

87
82

0

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Madame Gertrude  
Lévesque Brochu

1933 - 2025

Au Centre d’hébergement de Rimouski  
le 5 février 2025, est décédée à l’âge de  
88 ans et 10 mois madame Marie-Paule 

Forget, demeurant à Rimouski, autrefois de 
Saint-Gabriel, épouse de feu monsieur Maurice 

Leclerc, fille de feu monsieur Georges Forget et de feu 
madame Yvonne Guimond.

La famille recevra les condoléances le samedi 10 mai à compter de  
9 h 30 au Centre Polyvalent de Saint-Gabriel situé au 103, rue 
Leblanc à Saint-Gabriel. Les funérailles seront célébrées le samedi 
10 mai à 11 h en l’église de Saint-Gabriel et de là au cimetière de 
la paroisse. 

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Sylvie (Claude Bérubé), Gilles 
(Shirley Cyr), Gervais et Christiane (Bruno Côté), ses petits-enfants, 
ses arrière-petits-enfants, sa soeur Dolorès, ses beaux-frères  
et ses belles-soeurs de la famille Leclerc, ses neveux, nièces, 
cousins, cousines et ses amis-amies. Elle était également la mère 
de feu Laurent. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don 
à la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.alzheimer.ca/fr/
bassaintlaurent

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 2A de 
l’Hôpital de Rimouski et à celui du Centre d’hébergement pour leur 
empathie et leur dévouement. 

La famille 

Avis de décès et remerciements
Madame Marie-Paule  

Forget Leclerc 
 1936 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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À l’Hôpital régional de Rimouski le 5 février 2025, 
est décédée à l’âge de 98 ans et 2 mois madame 
Alphonsine Larrivée, demeurant à Sainte-Luce, 

native de Sainte-Flavie, épouse de feu monsieur 
Louis de Gonzague Gagnon, fille de feu monsieur 

Horace Larrivée et de feu madame Émérilda Langlois.

La famille recevra les condoléances le vendredi 14 février, de 19 h à  
21 h 30, ainsi que le samedi à compter de 9 h, à la Coopérative funéraire 
du Bas-Saint-Laurent, site Saint-Jean-Baptiste situé au 286, rue  
Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski. Les funérailles seront célébrées 
le samedi 15 février à 10 h 30 en l’église de Sainte-Luce et l’inhumation 
aura lieu ultérieurement au cimetière de Luceville.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Gilles (Denise D’Amours), Louiselle 
(Jean-Guy Heppell), Raymond (Noëlla Langlais), Amédée, Sylvie, Bibiane 
(André Ouellet), Carmen (Luc Massé) et Normand (Hélène Despatie), 
ses petits-enfants : Christian, Mathieu, Mélanie, Annie, Marie-Josée, 
Caroline, Maryse, Laurie Anne, Marie-Eve et Andréanne, ses sept 
arrière-petits-enfants, ses frères et ses soeurs : Cécile, Florent, Gemma 
(Noël Lagarde) et André (Diane Racine), ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et ses amis-amies. Elle a rejoint ses frères et ses soeurs  
qui l’ont précédée.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au salon ou  
par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/

Votre présence nous apportera du réconfort. Un remerciement  
tout particulier s’adresse au personnel du 5C de l’Hôpital de Rimouski 
pour les bons soins, l’attention et la chaleur humaine. 

La famille 

Avis de décès et remerciements
Madame Alphonsine 

Larrivée Gagnon 
 1926 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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Aux soins palliatifs de l’Hôpital Marie-Clarac de Montréal  
le 4 février 2025, est décédée à l’âge de 65 ans  

madame Danielle Santerre (dit Dany) demeurant à Montréal, 
fille de feu monsieur Rosaire Santerre et de feu  

madame Lisette Thibault.

Elle laisse dans le deuil ses enfants Vicky, Hugo  
(Valérie, sa petite-fille Amalya) et Christian, sa soeur Michelle  
(Jean-Pierre, sa nièce Kim) ainsi que sa soeur Julie (André), 

sans oublier parents et ami-es.

Une cérémonie sera tenue par ses proches en privé.

Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel  
en soins palliatifs de l’Hôpital Marie-Clarac  
pour les bons soins prodigués à Danielle.

La Famille

DANIELLE SANTERRE  
4 FÉVRIER 2025 >
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Au Centre Hospitalier Régional de Rimouski, 
le 12 janvier 2025, est décédée madame 
Marie-Marthe Bélanger âgée de 96 ans. Elle a 

vécu une grande partie de sa vie à Rimouski et 
était originaire de Caplan. Elle était la fille de feu 

Amanda Gendron et de feu Ludger Bélanger.

La famille a reçu les condoléances le samedi 22 février 2025  
au Salon funéraire Henri Thibodeau de Caplan de 13h30 à 15h30. 
Une célébration en sa mémoire a eu lieu au salon de Caplan à 15h30. 
Elle sera reconduite à son dernier repos à une date ultérieure au 
cimetière de Caplan.

Madame Bélanger laisse dans le deuil : ses frères et sœurs : Éliane, 
Gemma, Charles-Eugène (Norma Lapointe) et Gildes (Solange 
Desbiens); sa belle-sœur : Laurine Babin (feu Gérard); plusieurs 
neveux et nièces ainsi qu’autres parents et amis. Elle est allée 
rejoindre ses frères et sœurs déjà partis : Marcel (feu Céline), 
Béatrice (feu Gervais), Marie-Paule (feu Fortunat), Jean (feu Thérèse) 
et François (Carmelle).

Nous tenons à transmettre nos plus chaleureux remerciements au 
personnel du Centre Immaculées Conception de Rimouski pour leurs 
bons soins, leur grande disponibilité et leurs services professionnels 
ainsi que le personnel du 5C du Centre Hospitalier Régional de 
Rimouski.

Les services professionnels ont été confiés au Centre funéraire 
Bissonnette et Frères inc. et au Salon Funéraire Henri Thibodeau, des 
filiales du réseau HG Division certifiées Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Madame Marie-Marthe Madame Marie-Marthe 

Bélanger Bélanger 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
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Au Centre hospitalier régional de Rimouski, le 18 
février 2025, est décédée à l’âge de 83 ans et 
6 mois madame Huguette Tremblay demeurant 

à Mont-Joli. Elle était l’épouse de feu monsieur 
Raymond Dion et fille de feu monsieur Honoré 

Tremblay et de feu madame Marthe Cormier.

La famille recevra les condoléances le samedi 1e mars 2025, de 13 h à 
15 h 30 au Centre funéraire Bissonnette situé au 39, avenue de la Gare 
à Mont-Joli. Une cérémonie commémorative pour souligner le départ de 
madame Tremblay aura lieu à 15 h 30 en la chapelle du salon, suivie de 
l’inhumation au colombarium de l’endroit.

Elle laisse dans la tristesse ses filles : Katy et Linda; ses frères et ses 
sœurs : Gemma (feu Rosario Fortin), Roland (Marie-Marthe Beaudoin), 
Thérèse, Nelson (Madeleine Desrosiers) et Claude (Gaétane Desrosiers); 
ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Dion, cousins, 
cousines, neveux, nièces, autres parents et ami(e)s.

Elle était la sœur de feu Alice et de feu Jacques.

La famille remercie le personnel du 2C du CHRR de Rimouski pour leur 
attention et les bons soins prodigués à madame Tremblay.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association 
du cancer de l’Est du Québec via leur site internet au https://aceq.org/  
ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.

Les services professionnels ont été confiés au Centre funéraire 
Bissonnette, une filiale du réseau HG Division certifiée Distinction 
par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de 
normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille.

Avis de décès Avis de décès et remerciementset remerciements
Huguette Tremblay Huguette Tremblay 
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
DISTINCTION par la Corporation 
des thanatologues du Québec
418 723-9294
418 775-2264

C’est avec beaucoup de peine que nous 
t’avons vu partir sans pouvoir rien faire pour 
te retenir. C’est difficile de se passer d’une 

personne aussi exceptionnelle que toi.  
Tu es notre ange gardien. De là-haut, continue  

à veiller sur nous.

 Ton époux et tes enfants 

Le dimanche 2 mars 2025 à 9 h 30, en l’église de Saint-Robert, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame 
Raymonde Lavoie, épouse de monsieur Jacques Labrie, mère de 
Marie-Hélène (Thierry Webanck) et Jérôme (Isabelle Bradley), 
grand-mère de Léanne, Antoine, Charles-Olivier, Emerick, Elliot  
et Laurie-Anne.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Madame  

Raymonde Lavoie

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Au Centre d’hébergement de Rimouski le 13 
janvier 2025, est décédé à l’âge de 78 ans et  
1 mois monsieur Marius Gagné, demeurant à 

Rimouski, secteur de Sainte-Blandine, époux de 
madame Suzanne Rioux, fils de feu monsieur 

Alphonse Gagné et de feu madame Jeannette Langelier.

La famille recevra les condoléances le dimanche 2 mars à compter 
de 12 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
monsieur Gagné aura lieu le dimanche 2 mars à 14 h 30 en la 
chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’inhumation aura lieu 
ultérieurement au cimetière de Trois-Pistoles.

Il laisse dans le deuil son épouse Suzanne, sa fille Marie-Eve,  
ses petites-filles Charlotte et Mathilde (leur père Pascal Dufour), 
ses frères et ses soeurs : Raymonde (feu Pierre Boucher), Patrice, 
Ghislain (Claire Dubé), Claire (Emmanuel Lagacé), Lise (Antoine 
Lafond), Guy (Cécile Gervais) et Céline, ses beaux-frères et belles-
soeurs de la famille Rioux, ses neveux, nièces, cousins, cousines et 
ses amis-amies. Il était également le frère de feu Aliette, feu Yvan 
(Danielle D’Astous), feu Francine et de feu Denis.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
l’Association du cancer de l’Est du Québec ou la Société Alzheimer 
du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site Internet : www.aceq.org et www.alzheimer.ca/fr/
bassaintlaurent

Merci pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel du 3 sud du Centre 
d’hébergement de Rimouski pour leurs bons soins. 

Suzanne et Marie-Eve

Avis de décès et remerciements
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Monsieur Marius Gagné
1946 - 2025

Avis de décès

M. Robert Côté
1942-2025

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 16 
février 2025, à l’âge de 81 ans et 3 mois est 
décédé M. Robert Côté, ami de cœur de feu 

Mme Pierrette Roussel et fils de feu M. Magloire 
Côté et de feu Mme Rose-Anna Dionne.  

Il demeurait à Rimouski et autrefois à Saint-Fabien.

À la demande du défunt, il n’y aura aucun rituel funéraire
M. Côté laisse dans le deuil sa belle-fille Gaétane Gagnon (Gilles 
Roussel), son beau-fils Éric Gagnon (Sandra Sirois); ses petits-
enfants par alliance : Vicky Gagnon (Jordan Paulin), Sophie Gagnon 
(Jason Santerre); ses arrière-petits-enfants par alliance : Megan, 
Jayden et Ana-Êve; ses belles-sœurs : feu Jacinthe Roussel  
(feu Jean-Paul Rioux), Carmen Roussel (feu Gilles Lagacé), Nicole 
Roussel (Jean-Claude Beaulieu), Jocelyne Gagnon (feu Jean-Guy 
Roussel); son neveu Francis Côté et  ses amis(es).

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Société 
Alzheimer.
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Trois-Pistoles 418 851-1962
Site Internet : www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements

M. André D’Astous
1936-2025

À la Maison Marie-Elisabeth le 16 février 
2025, à l’âge de 88 ans et 3 mois est décédé 
M. André D’Astous, époux de Mme Marielle 

Berger et fils de feu M. Désiré D’Astous et de 
feu Mme Bernadette Berger. Il demeurait à 

Saint-Eugène-de-Ladrière. 

La famille recevra les condoléances le dimanche 2 mars 2025  
à compter de 13 h au Centre funéraire Jean-Guy Rioux situé au 
7e Avenue à Saint-Fabien. Une cérémonie du dernier adieu sera 
célébrée à 15 h au Centre funéraire.

M. D’Astous laisse dans le deuil son épouse Mme Marielle Berger; 
ses enfants : Guylaine (Régis), Marlène, Gina, Tony; ses petits-
enfants : Alex (Vanessa) Vincent, Dominic (Daisy), Anabelle et 
Stéphanie; ses arrière-petits-enfants : Emma,  Élody; ses frères et 
ses sœurs : ses beaux-frères et ses belles-sœurs ainsi que d’autres 
parents et de nombreux amis(es).

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Maison 
Marie-Elisabeth.

Merci de votre présence et de votre soutien

>
12

88
17

3

Trois-Pistoles 418 851-1962
Site Internet : www.salonrioux.com

Au Centre d’hébergement de soins de longues 
durées de Sainte-Croix, le 15 février 2025, 
est décédé à l’âge de 79 ans monsieur  

Yvon Delage, époux de feu madame Hermane 
Gionest, fils de feu monsieur Charles-Émile 

Delage et de feu madame Marie-Laure Laroche.
Il laisse dans le deuil ses enfants Mélisa (David Anctil) et Pierre-Luc 
(Mylène Nadeau), ses petits-enfants Amandine et Justin, son frère 
Denys (Andrée Gendreau), sa sœur feu Françoise, ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et amis. 
La famille recevra les condoléances le samedi 5 avril à compter de 
13 h, au Mausolée St-Romuald situé au 567, rue de Saint-Romuald, 
Lévis (Saint-Romuald). Une célébration commémorative pour 
souligner le départ de monsieur Delage aura lieu le samedi 5 avril à 
14 h 30 au même endroit. L’inhumation aura lieu à l’été aux Jardins 
commémoratifs Saint-Germain de Rimouski.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de leur site 
Internet : www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent
Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du Centre 
d’hébergement Sainte-Croix pour les bons soins attentionnés 
prodigués à notre père. 

Mélisa et Pierre-Luc 

Avis de décès et remerciements
Monsieur Yvon Delage

 1946 - 2025

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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En souvenir,

‘’Ton souvenir est comme un livre préféré, un 
livre qu’on lit et qui n’est jamais refermé’’

Il y a 15 ans, tu nous quittais, mais tu continues à 
habiter nos cœurs et tu es bien vivant dans nos esprits.

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
 Jacques  St-Laurent qui est décédé le 26 février 2010, à l’âge de 
64 ans. Il était l’époux de  Thérèse  Proulx et le père de  Line  St-Laurent 
(Christian  Lepage) et de  Pierre  St-Laurent (Linda  St-Laurent) ainsi 
que le  grand-père de son  petit-fils  Louis-Philippe  Lepage.

Merci à tous ceux qui se joindront à la famille lors d’une messe 
anniversaire à l’Église de  St-Pie X le samedi 1er mars 2025, à 16h.

Messe anniversaireMesse anniversaire
Monsieur Jacques  Monsieur Jacques  

St-LaurentSt-Laurent
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www.centrefunerairebissonnette.com

Entreprise Certifiée  
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Trouver l’avis de décès  
d’un être cher ici
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Tout doucement prendre le temps de se 
recueillir pour penser à toi. Il y a un an tu nous 

quittais, le temps a su apaiser la douleur sans 
l’effacer. Ton désir de vivre et ta détermination 

n’ont pas suffi pour te garder parmi nous.  
Nous avons été privilégiés de t’avoir dans notre vie. Tu nous as laissé 
un héritage de souvenirs merveilleux. Nous te garderons dans nos 
cœurs pour toujours. Puisses-tu veiller sur nous. 

Ta famille 

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
monsieur Reynald Bernard décédé le 3 mars 2024. Monsieur 
Bernard était l’époux de madame Thérèse Loubert, le père de 
Solange (Philippe Thibault), Janique (Allan McNeill) et Alain (Caroline 
Provost), le grand-père de Charles-Émile Leclerc (Emy Malenfant).

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir

Monsieur  
Reynald Bernard

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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Déjà 5 ans que vous êtes partis tour à tour, nous laissant ici-bas 
avec d’innombrables souvenirs qu’on se plaît à se rappeler souvent.  
Votre absence est toujours douloureuse, mais le temps qui passe 
panse nos cœurs et permet de laisser place entièrement à vos 
douces mémoires. 

Il est apaisant de croire que vous prenez soin l’un de l’autre là-haut, 
tel que vous l’avez toujours fait de votre vivant. 

Continuez de briller dans le ciel étoilé et de veiller sur nous. 

Une messe 5e anniversaire, en souvenir de Madame Lucie D’Astous 
et de Monsieur Carol Gagné, aura lieu à l’église de St-Pie-X, 
dimanche 1e mars 2025 à 16h. Nous remercions ceux qui nous 
accompagneront par leurs pensées et leurs prières.

Merci à tous ceux qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.  

               La famille

Mme  Mme  
Lucie D’Astous Lucie D’Astous 

1959- 20201959- 2020
et et 

M. Carol GagnéM. Carol Gagné
1953- 20191953- 2019>
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Messe 5Messe 5ee anniversaire anniversaire

418 723-9764
240, Saint-Jean-Baptiste Ouest 
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AVIS D’APPEL D’OFFRES  
N° TP-2025-006

SERVICES PROFESSIONNEL POUR LE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX 
UTILISÉS AU COURS DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES  

SUR LE BOULEVARD JACQUES-CARTIER ET L’AVENUE BENOÎT-QUIMPER
AVIS est donné, par la présente, que la Ville de Mont-Joli désire mandater un laboratoire spécialisé en la matière 
afin d’effectuer le contrôle de la qualité des matériaux utilisés au cours des travaux de réfection des infrastructures 
sur le boulevard Jacques-Cartier, sur l’avenue Benoît-Quimper, sur la rue Poirier et sur la rue d’Anjou.
DOCUMENTS DE SOUMISSION
Le document d’appel d’offres mentionnant la description du mandat est disponible chez SÉAO au  
seao.gouv.qc.ca. L’obtention du document est sujette à la tarification de cet organisme.
RÉCEPTION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS
Les soumissions, devront être placées dans une enveloppe cachetée portant la mention « TP2025-006 Services 
professionnels pour le contrôle de la qualité des matériaux utilisés au cours des travaux de réfection des 
infrastructures sur le boulevard Jacques-Cartier et l’avenue Benoît-Quimper » et doivent être transmises au 
bureau de la greffière sise au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville (rez-de-chaussée), Mont-Joli (Québec) G5H 1W8, 
avant 15 h, le 18mars 2025.
L’offre qualitative doit étre transmise en un (1) exemplaire original papier et une (1) copie. L’offre financière doit 
être transmise en un (1) exemplaire original papier et une (1) copie. Les offres qualitative et financière doivent 
être transmises selon le principe de la double enveloppe, c’est-à-dire dans une enveloppe extérieure contenant 
deux enveloppes distinctes, opaques et cachetées, portant respectivement les mentions « Enveloppe A - Offre 
qualitative » et « Enveloppe B - Offre financière ».
Les offres qualitatives seront ouvertes publiquement le même jour au même endroit à 15h05. Les heures d’ouverture 
des bureaux de la Ville sont du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h.
CONDITIONS
Seules seront considérées aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant leur principale 
place d’affaires au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable (ACCQO & AQNB) au Québec 
ou dans une province ou territoire visé par cet accord, et détenant, le cas échéant, la licence requise en vertu de 
la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.B-1.1). Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des 
sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leurs soumissions.
L’octroi du contrat devra obligatoirement suivre la déclaration de travaux en vertu du REAFIE et de la Loi sur la 
qualité de l’environnement du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC). L’octroi du contrat est également conditionnel à l’obtention du règlement d’emprunt.
Le contrat est adjugé au SOUMISSIONNAIRE conforme ayant obtenu le pointage le plus élevé à la suite de 
l’application du système de pondération.
Le Ville ne s’engage à accepter aucune des Soumissions reçues et n’encourt aucune responsabilité envers les 
soumissionnaires.
Donné à Mont-Joli, ce 19e jour de février 2025.
Me Françoise Virginie Lechasseur, avocate >1288145

APPEL D’OFFRES

1.  Achat de matériaux granulaires
Devis 2025-021

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 17 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

2.  Achat d’accessoires en fonte pour vannes, regards et puisards
Devis 2025-030

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 17 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

3.  Programme d’aide aux employés
Devis 2025-033

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 17 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

4. Achat de béton mélangé
Devis 2025-022

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 31 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

5.  Achat d’enrobé bitumineux
Devis 2025-023

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 31 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

6.  Achat de deux (2) tracteurs-chargeurs avec équipements
Devis 2025-031

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 31 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT LE(S) APPEL(S) D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ(S) :
1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique 

d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse http://www.seao.ca. L’obtention des documents est 
sujette à la tarification de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues 
au bureau du greffier sis au 205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski 
(Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

 La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique 
et ce, uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO), 
selon les modalités déterminées par ce dernier.

3. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) suivant(s) :
 Pour l’appel d’offres « Achat de matériaux granulaires - Devis 2025-021 » : 

a) garantie de soumission selon le montant prévu à l’article du document intitulé Régie;
b) garantie d’exécution selon le montant prévu à l’article du document intitulé Régie;
c) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée par le 

règlement sur la gestion contractuelle).
 Pour l’appel d’offres « Achat d’accessoires en fonte pour vannes, regards et puisards - 

Devis 2025-030 » : 
a) garantie de soumission de 10 % du montant de la soumission valide pour quatre-vingt-

dix (90) jours;
b) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité).

 Pour l’appel d’offres « Programme d’aide aux employés - Devis 2025-033 » : 
a) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée par le 

règlement sur la gestion contractuelle).
Pour les appels d’offres « Achat de béton mélangé - Devis 2025-022 », « Achat d’enrobé 
bitumineux - Devis 2025-023 » et « Achat de deux (2) tracteurs-chargeurs avec 
équipements - Devis 2025-031 » :
a) garantie de soumission selon le montant prévu à l’article du document intitulé Régie;
b) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation exigée par le 

règlement sur la gestion contractuelle).
4. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents 

quelconques véhiculés par système électronique contiennent quelques erreur ou 
omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous 
les documents reliés à cet appel d’offres.

5. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni 
aucune obligation de quelque nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité 
envers le ou les soumissionnaires.

6. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent 
appel d’offres est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville. >
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APPEL D’OFFRES

Réaménagement et sécurisation de l’avenue de la Cathédrale
(entre la 2e rue et la rue des Flandres) - Devis 2025-014

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le lundi 24 mars 2025 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES
CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ :
1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres 

(SEAO) à l’adresse https://seao.gouv.qc.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de 
cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau 
du greffier sis au 205, avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7,  
au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

 La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SÉAO), selon les modalités 
déterminées par ce dernier.

3. Ce projet fait l’objet d’une demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie 
locale (PAVL) 2025-2026.

4. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) suivant(s) :
4.1 Un cautionnement ou un chèque visé par une institution financière fait à l’ordre de la Ville de  

Rimouski, pour un montant égal à dix pour cent (10%) du montant total de la soumission, 
valable pour soixante (60) jours; 

4.2 Une déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité);
4.3 Si requis, une lettre d’intention d’une compagnie dûment autorisée garantissant qu’elle s’engage 

à fournir les documents suivants : 
  a) garantie d’exécution de 50 % du montant total de la soumission;
  b) garantie de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux de 50 % du montant total de la soumission.
4.4 Une attestation de conformité fiscale.

5. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit.  
Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel 
d’offres.

6. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune 
obligation de quelque nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les 
soumissionnaires. Elle se réserve également le droit de retrancher certaines parties du contrat.

7. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres 
est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville.
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La Ville d’Amqui, propriétaire, désire obtenir des soumissions conformes à l’article 1.8. « Envoi, réception et ouverture des 
soumissions » de la section 00700 « AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES » pour retenir les services d’un entrepreneur général en 
vue d’effectuer des travaux de pavage sur les rues Ozias-Leduc, la Fabrique, des Rossignols, des Cèdres, des Optimistes, Alfred-Desrochers, 
St-Antoine et St-Gérard.     

Documents disponibles :
Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du système électronique d’appels 
d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : https://www.seao.ca/index.aspx

Garantie :
Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 10 % du montant total de la soumission, incluant toutes 
les taxes applicables, valide pour une période de soixante (60) jours suivant la date d’ouverture des soumissions, sous la forme indiquée 
dans la section « Garantie et assurances » émis par une institution financière qui est un assureur détenant un permis émis conformément à la 
Loi sur les assurances (RLRQ, c. A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis délivré 
en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (RLRQ, c. S 29.01), une coopérative de services financiers visée par la 
Loi sur les coopératives de services financiers (RLRQ, c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi sur les banques (LC, 1991, c. 46), sans quoi 
la soumission sera automatiquement rejetée. 

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.8. « Envoi, réception et 
ouverture des soumissions » de la section 00700 « AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES ». 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : Hôtel de ville de la Ville d’Amqui – Service du greffe
 20, promenade Marcel-Rioux
 Amqui (Québec) G5J 1A1
Heure : Avant 11 h, heure légale en vigueur du CNRC
Date : 18 mars 2025

L’ouverture des soumissions se fera à 11 h 01, le 18 mars 2025, à la même adresse. 

La Ville ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes, ni à payer aucuns frais. Elle ne 
s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Le présent appel d’offres est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville d’Amqui, disponible sur son site Web. 

Donné à Amqui, ce 19 février 2025.
Sophie Lévesque, directrice Service des affaires juridiques et greffière

Projet : AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
Travaux de pavage 2025 # 7.3-7047-24-62

Propriétaire : Ville d’Amqui 
20, promenade Marcel-Rioux
Amqui (Québec)  G5J 1A1
Téléphone : 418 629-4242
Courriel : projets@amqui.ca

Génie municipal de la MRC de La Matapédia 
420, route 132 Ouest 
Amqui (Québec) G5J 2G6
Téléphone 418 629-2053, poste 1137
Courriel : j.simard@mrcmatapedia.quebec 

Ingénieur :

Projet :  Travaux de pavage sur la route du 2e rang et de la rue Garon
 # 7.3-7018-24-23

Propriétaire :   Ville de Causapscal
 1, rue St-Jacques Nord 
         Causapscal (Québec) G0J 1J0
 Tél.: (418) 756-3444
 Télécopieur : (418) 756-3344
 Courriel : administration@causapscal.quebec

Ingénieur :    Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest 
 Amqui (Québec) G5J 2G6
 Téléphone (418) 629-2053 # 1108
 Courriel : a.tremblay@mrcmatapedia.quebec

La Ville de Causapscal, propriétaire, désire obtenir des soumissions conforme à l’article 1.8. «Envoie, réception et 
ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour retenir les services d’un 
entrepreneur général en vue d’effectuer des travaux de pavage sur la route du 2e rang et de la rue Garon. 

Document disponible :
Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du 
système électronique d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour 

Garantie :
Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 10 % du montant total de 
la soumission incluant toutes les taxes applicables, valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours suivant 
la date d’ouverture des soumissions, sous la forme indiqué dans la section «Garantie et assurances» émis par une 
institution financière qui est un assureur détenant un permis émis conformément à la Loi sur les assurances 
(L.R.Q., c. A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis 
délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S 29.01), une coopérative 
de services financiers visée par la Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) ou une banque 
au sens de la Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée.

Réception et ouverture :
Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.8. 
«Envoie, réception et ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» 
Les soumissions seront reçues :

Endroit : MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest
 Amqui (Québec)  G5J 2G6
Heure : avant 11h00, heure légale en vigueur du CNRC
Date : 13 mars 2025
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes, 
ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Causapscal. 

Donné à Ville de Causapscal, 
M. Laval Robichaud, directeur général

AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
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AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC

La  Municipalité de  St-Léon- le-Grand , propriétaire, désire obtenir des soumissions conforme à l’article 1.8. «  Envoie, réception et 
ouverture des soumissions » de la section 00 700 «  AVIS  AUX  SOUMISSIONNAIRES » pour retenir les services d’un entrepreneur 
général en vue d’effectuer des travaux de réfection du rang 2 de l’Église de 0+300 @ 4+000.

Les activités seront réalisées dans le cadre du : 

-   Programme d’Aide à la  Voirie  Locale (PAVL) sous le volet–  Redressement des infrastructures routières locales (Redressement)

Document disponible : 

Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du système électronique 
d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/ avis-du-jour

Garantie : 

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 10 % du montant total de la soumission incluant 
toutes les taxes applicables, valide pour une période de  quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d’ouverture des soumissions, sous 
la forme indiqué dans la section «  Garantie et assurances » émis par une institution financière qui est un assureur détenant un permis 
émis conformément à la  Loi sur les assurances (L.R.Q., c.  A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de 
fiducie titulaire d’un permis délivré en vertu de la  Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S 29.01), une 
coopérative de services financiers visée par la  Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c.  C-67.3) ou une banque au sens 
de la  Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée.

Réception et ouverture : 

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.8. «  Envoie, réception et 
ouverture des soumissions » de la section 00 700 «  AVIS  AUX  SOUMISSIONNAIRES »

Les soumissions seront reçues : 

Endroit :   MRC de  La  Matapédia
 420, route 132  Ouest
  Amqui (Québec)  G5J 2G6
Heure :  avant 11 h 00, heure légale en vigueur du  CNRC
Date :  11 mars 2025

La  Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes, ni à payer aucuns 
frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Le présent appel d’offres est assujetti à la  Politique de gestion contractuelle de la municipalité de  St-Léon- le-Grand.

Donné à  Saint-Léon- le-Grand,
M.  Jean-Noël  Barriault, directeur général

>1288019

Propriétaire : 
Municipalité de Saint-Léon-le-Grand
8A Place de l’Église c.p.127
Saint-Léon-le-Grand (Québec) G0J 2W0
Tél.:   (418) 743-2914  / Télécopieur : (418) 743-2014
Courriel :   stleonlegrand@mrcmatapedia.quebec

Ingénieur :
Génie municipal de la MRC de La Matapédia
420, route 132 Ouest 
Amqui (Québec) G5J 2G6
Téléphone (418) 629-2053 # 1108
Courriel : a.tremblay@mrcmatapedia.quebec 

Projet : Réfection du rang 2 de l’Église – Phase 1 (voirie) # 7.3-7030-22-19

Municipalité de Saint-Léon-le-Grand
8-A place de l’Église, C.P. 127

Saint-Léon-le-Grand  (Québec)  G0J 2W0

La Municipalité de St-Léon-le-Grand, propriétaire, désire obtenir des soumissions conforme à l’article 1.8. «Envoie, réception et 
ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour retenir les services d’un entrepreneur général 
en vue d’effectuer des travaux de pavage sur rang 2 de l’Église de  0+300 @ 4+000. 

Les activités seront réalisées dans le cadre du : 

- Programme d’Aide à la Voirie Locale (PAVL)  sous le volet– Redressement des infrastructures routières locales (Redressement) 

Document disponible :

Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du système électronique d’appels 
d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour 

Garantie :

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 10 % du montant total de la soumission incluant 
toutes les taxes applicables, valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d’ouverture des soumissions, sous la 
forme indiqué dans la section «Garantie et assurances» émis par une institution financière qui est un assureur détenant un permis émis 
conformément à la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire 
d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S 29.01), une coopérative de services 
financiers visée par la Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) ou une banque au sens de la Loi sur les banques 
(L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée.

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.8. «Envoie, réception et 
ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» 

Les soumissions seront reçues :

 Endroit : MRC de La Matapédia 
  420, route 132 Ouest 
  Amqui (Québec)  G5J 2G6

 Heure : avant 11h15, heure légale en vigueur du CNRC

 Date : 11 mars 2025

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes, ni à payer aucuns 
frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion contractuelle de la municipalité de St-Léon-le-Grand. 

Donné à Saint-Léon-le-Grand, 

M. Jean-Noël Barriault, directeur général

AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
Projet : Réfection du rang 2 de l’Église – Phase 1 (Pavage) 
 # 7.3-7030-22-19A

Propriétaire : Municipalité de Saint-Léon-le-Grand 
 8A Place de l’Église c.p.127 
 Saint-Léon-le-Grand (Québec) G0J 2W0 
 Tél.:   (418) 743-2914  / Télécopieur : (418) 743-2014 
 Courriel :   stleonlegrand@mrcmatapedia.quebec 

Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia 
 420, route 132 Ouest  
 Amqui (Québec) G5J 2G6 
 Téléphone (418) 629-2053 # 1108 
 Courriel : a.tremblay@mrcmatapedia.quebec 

>1288036
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Projet : Travaux de scellement de fissures 2025 
 # 7.5 7000-18-50 (2025)

Propriétaire : Ville de Causapscal
 Municipalité de Saint-Léon-le-Grand
 Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui
 Municipalité de Sainte-Irène
 Ville d’Amqui
 Municipalité de Saint-Moïse
 Véloroute Desjardins de la Matapédia

Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest  
 Amqui (Québec) G5J 2C6 
 Téléphone (418) 629-2053 # 1137 
 Courriel : j.simard@mrcmatapedia.quebec 

Avis est donné par la présente que les municipalités et l’organisme 
propriétaires désirent obtenir des soumissions conformes à 
l’article 1.7. «Envoi, réception et ouverture des soumissions» 
de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour 
retenir les services d’un entrepreneur général en vue d’effectuer 
des travaux de scellement de fissures sur différentes routes de 
leur territoire.

Période de réalisation des travaux :

La période de réalisation des travaux est du 19 mai au 6 juin 
2025, date limite pour la réalisation des travaux.

Document disponible :

Toute personne ou toute société doivent se procurer les 
documents d’appel d’offres et devis par le biais du système 
électronique d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : 
https://www.seao.ca/index.aspx

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé 
à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.7. «Envoi, réception 
et ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX 
SOUMISSIONNAIRES» 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest
 Amqui (Québec) G5J 2G6

Heure : avant 11h00, heure légale en vigueur du CNRC

Date : Jeudi 27 février 2025

Les municipalités et l’organisme ne s’engagent à accepter ni la 
soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues 
ou ouvertes, ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune 
obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

De ce fait, le soumissionnaire est avis équ’à la suite de 
l’ouverture des soumissions, l’une d’elle peut se retirer de l’appel 
d’offres si le prix soumis par le soumissionnaire dépasse de 15 % 
l’estimation du coût de ses travaux.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion 
contractuelle des municipalités et organisme.

Donné à Amqui, ce lundi 10 février 2025  

Projet : Travaux de pavage et rapiéçage 2025 
 # 7.5 7000-20-26 (2025)

Propriétaire : Ville de Causapscal
 Municipalité de Saint-Léon-le-Grand
 Municipalité de Val-Brillant

Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest  
 Amqui (Québec) G5J 2C6 
 Téléphone (418) 629-2053 # 1137 
 Courriel : j.simard@mrcmatapedia.quebec 

Avis est donné par la présente que les Municipalités et Ville 
propriétaires désirent obtenir des soumissions conformes à 
l’article 1.7. «Envoi, réception et ouverture des soumissions» 
de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour 
retenir les services d’un entrepreneur général en vue d’effectuer 
des travaux de rapiéçage mécanisé et manuel sur différentes 
routes de leur territoire.

Période de réalisation des travaux :

La période de réalisation des travaux est du 19 mai au 6 juin 
2025, date limite pour la réalisation des travaux.

Document disponible :

Toute personne ou toute société doivent se procurer les 
documents d’appel d’offres et devis par le biais du système 
électronique d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : 
https://www.seao.ca/index.aspx

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé 
à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.7. «Envoi, réception 
et ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX 
SOUMISSIONNAIRES» 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest
 Amqui (Québec) G5J 2G6

Heure : avant 11h00, heure légale en vigueur du CNRC

Date : Jeudi 27 février 2025

Les municipalités et l’organisme ne s’engagent à accepter ni la 
soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues 
ou ouvertes, ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune 
obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

De ce fait, le soumissionnaire est avisé qu’à la suite de 
l’ouverture des soumissions, l’une d’elle peut se retirer de l’appel 
d’offres si le prix soumis par le soumissionnaire dépasse de 15 % 
l’estimation du coût de ses travaux.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion 
contractuelle des municipalités et organisme.

Donné à Amqui, ce lundi 10 février 2025  

Projet : Travaux de lignage (2025) 
 # 7.5 7000-20-27 (2025)

Propriétaire : Municipalité de Sainte-Marguerite-Marie
 Municipalité de Sainte-Florence
 Ville de Causapscal
 Municipalité d’Albertville
 Municipalité de Saint-Léon-le-Grand
 Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui
 Municipalité de Sainte-Irène
 Ville d’Amqui
 Municipalité de Lac-au-Saumon
 Municipalité de Val-Brillant
 Municipalité de Saint-Cléophas
 Municipalité de Saint-Moïse
 Municipalité de Saint-Noël
 Municipalité de Saint-Damase
 Véloroute Desjardins de la Matapédia

Ingénieur : Génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest  
 Amqui (Québec) G5J 2C6 
 Téléphone (418) 629-2053 # 1137 
 Courriel : j.simard@mrcmatapedia.quebec 

Avis est donné par la présente que les municipalités et l’organisme 
propriétaires désirent obtenir des soumissions conformes à 
l’article 1.7. «Envoi, réception et ouverture des soumissions» 
de la section 00700 «AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES» pour 
retenir les services d’un entrepreneur général en vue d’effectuer 
des travaux de lignage sur différentes routes de leur territoire.

Période de réalisation des travaux :

La période de réalisation des travaux est du 16 au 27 juin 2025, 
date limite pour la réalisation des travaux.

Document disponible :

Toute personne ou toute société doivent se procurer les 
documents d’appel d’offres et devis par le biais du système 
électronique d’appels d’offres (SÉ@O) à l’adresse suivante : 
https://www.seao.ca/index.aspx

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé 
à cet effet et nous parvenir selon l’article 1.7. «Envoi, réception 
et ouverture des soumissions» de la section 00700 «AVIS AUX 
SOUMISSIONNAIRES» 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest
 Amqui (Québec) G5J 2G6

Heure : avant 11h00, heure légale en vigueur du CNRC

Date : Jeudi 27 février 2025

Les municipalités et l’organisme ne s’engagent à accepter ni la 
soumission la plus basse ni aucune des soumissions reçues 
ou ouvertes, ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune 
obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

De ce fait, le soumissionnaire est avisé qu’à la suite de 
l’ouverture des soumissions, l’une d’elle peut se retirer de l’appel 
d’offres si le prix soumis par le soumissionnaire dépasse de 15 % 
l’estimation du coût de ses travaux.

Le présent appel d’offres est assujetti à la Politique de gestion 
contractuelle des municipalités et organisme.

Donné à Amqui, ce lundi 10 février 2025  
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